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… des diplômes modernisés  
et “euro-compatibles”
Le cursus s’est récemment enrichi de nouvelles matières. La 
pratique des langues étrangères, avec l’anglais obligatoire 
jusqu’au niveau master, est mieux reconnue. L’approche 
des systèmes d’information est élargie, la communication 
professionnelle et le management font une entrée très signi-
ficative tout au long du cursus. Les disciplines économiques, 
financières et de gestion, qui concourent à une meilleure 
compréhension du fonctionnement de l ’entreprise, sont 
renforcées. Une position prééminente est laissée aux dis-
ciplines comptables, avec le basculement progressif vers les 
normes comptables internationales (IFRS) et juridiques, 
notamment fiscales et sociales, qui fondent l’expertise du 
futur professionnel.

Cette nouvelle génération des diplômes comptables de l’Etat 
plus attractive, plus lisible et plus souple, répond à l’exigence 
de savoirs polyvalents des cabinets et intègre les référentiels 

éducatifs internationaux qui s’imposent aux professionnels 
de la comptabilité et de l’audit.

Le jeu des dispenses, système unique dans 
l’enseignement supérieur, facilite l’entrée dans le cursus 
de candidats d’origines diverses : écoles de commerce, 
écoles d’ingénieur, Intec, BTS, DUT, masters de gestion, 
diplômes étrangers…
Le report possible, pour chacune des épreuves, des notes 
à partir de 6/20 permet de faire jouer la compensation 
des notes au niveau global. 
Enfin, la traduction de chaque épreuve en ECTS 
(european credit transfert system), sorte de devise 
destinée à faciliter les échanges, permet de faire 
reconnaître ses acquis de formation dans les universités 
européennes.
Le rattachement au schéma LMD (licence - master - 
doctorat) facilite la correspondance entre les diplômes 
comptables de l’Etat et les autres diplômes. 

Promotion de la 
Profession auprès 
des Jeunes

Les multiples voies 
d’accès vers les métiers  
de l’expertise comptable
La formation vers l’expertise comptable s’organise en 3 étapes chacune 
validée par un diplôme correspondant à différents niveaux de qualification 
sur le marché du travail :
• le DCG, diplôme de comptabilité et de gestion, niveau licence ;
• �le DSCG, diplôme supérieur de comptabilité et de gestion, niveau master ;
• �et après le stage professionnel de 3 ans, le DEC, diplôme d’expertise 

comptable.
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DCG 
Diplôme de Comptabilité et de Gestion 
niveau licence
Le DCG a une double finalité :
• �ouverture sur le marché de l’emploi vers des métiers 

de terrain et en croissance ;
• �étape d’un cursus plus long avec la poursuite d’études 

vers le niveau supérieur, le DSCG et l’expertise 
comptable.

Epreuves Heures(1) ECTS Epreuve

1. Introduction au droit 150 12 Ecrit

2. Droit des sociétés 150 12 Ecrit

3. Droit social 150 12 Ecrit

4. Droit fiscal 150 12 Ecrit

5. Economie 210 18 Ecrit

6. Finance d’entreprise 150 12 Ecrit

7. Management 210 18 Ecrit

8. �Systèmes d’information  
de gestion 210 18 Ecrit

9. Introduction à la comptabilité 150 12 Ecrit

10. Comptabilité approfondie 150 12 Ecrit

11. Contrôle de gestion 210 18 Ecrit

12. Anglais appliqué aux affaires 150 12 Ecrit

13. Relations professionnelles 60 + stage  
8 semaines 12 Oral

14. �Epreuve facultative  
en langues étrangères Ecrit

(1)Durée indicative d’enseignement

Ce diplôme correspondant à 2 100 heures d’enseignement 
et 180 ECTS ou crédits (niveau licence), comporte 12 
épreuves écrites, 1 épreuve orale et 1 épreuve facultative 
de langue étrangère autre que l’anglais, déjà intégré dans 
les épreuves obligatoires. 
 BAC + 3 

DSCG
Diplôme Supérieur de Comptabilité  
et de Gestion  
niveau master
Le DSCG a une double finalité :
• �ouverture sur le marché du travail vers des métiers à 

haute responsabilité ;
• �diplôme d’accès en stage professionnel d’expertise 

comptable, dès lors que le candidat possède au moins 
4 épreuves de ce diplôme, les autres épreuves pouvant 
être acquises au cours des deux premières années de 
stage. 

Epreuves Heures(1) ECTS Epreuve

1. �Gestion juridique, fiscale  
et sociale 180 20 Ecrit

2. Finance 140 15 Ecrit

3. �Management et contrôle  
de gestion 180 20 Ecrit

4. Comptabilité et audit 180 20 Ecrit

5. �Management des systèmes 
d’information 140 15 Ecrit

6. �Epreuve orale d’économie 
partiellement en anglais 120 15 Oral

7. Relations professionnelles 60 + stage  
12 semaines 15 Oral

8. �Epreuve facultative Ecrit

(1)Durée indicative d’enseignement

Ce diplôme correspondant à 1 000 heures 
d’enseignement et 120 ECTS ou crédits (niveau master), 
comporte 5 épreuves écrites, 2 épreuves orales et 1 
épreuve facultative de même nature que pour le DCG.
 BAC + 5 
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Où préparer le DCG et le DSCG ?
En cycles longs, courts ou en alternance, de nombreuses 
filières conduisent à l’un ou l’autre des diplômes 
comptables de l’Etat, quels que soient le profil et le 
parcours initial. 
A titre indicatif, un étudiant peut préparer les épreuves 
du DCG en 3 ans au sein de lycées publics ou privés 
sous contrat. Il peut choisir de commencer par une 
filière courte de type BTS ou DUT (formations en 2 ans) 
et bénéficier de dispenses d’épreuves. Les étudiants 
issus de ces filières peuvent poursuivre vers le DCG 
et au-delà, le cas échéant, en rejoignant une licence 
professionnelle (programme en un an) ou l’année 
3 d’une licence de gestion (licence générale), ou en 
intégrant l’un des lycées publics ou privés préparant le 
DCG.
La filière universitaire dédiée à l’expertise comptable 
passe par le master Comptabilité Contrôle Audit, CCA, 
mis en place au cours des années 2004-2006. Le master 
CCA est un cursus en 2 ans accessible aux titulaires 
d’une licence ou d’un diplôme  gradué licence (bac + 3) 
dont le DCG. Tous les masters “mention ou spécialité 
CCA” procurent les mêmes dispenses d’épreuves 
du DSCG, c’est-à-dire toutes, à l’exception des deux 
épreuves obligatoires (1 et 4).
L’INTEC, le principal institut du CNAM, propose un 
cursus complet calqué sur les diplômes comptables de 
l’Etat. Le niveau licence de l’INTEC s’intitule “DCG, 
diplôme de gestion et de comptabilité”, et procure 
la dispense du DCG de l’Etat. Le niveau master 
s’intitule “DSCG, diplôme supérieur de gestion et 
de comptabilité”, et procure les mêmes dispenses 
d’épreuves du DSCG de l’Etat que le master CCA.
Les étudiants issus des écoles de commerce, des 
grandes écoles et des écoles d’ingénieurs bénéficient 
également de dispenses et d’un accès simplifié au stage 
d’expertise comptable.
En outre, diverses écoles privées proposent un 
parcours complet de préparation au DCG et au DSCG.
Enfin, la prise en compte (à compter de 2008) du 
dispositif de “validation des acquis de l’expérience” 
(VAE) ouvre des perspectives nouvelles d’intégration 
aux niveaux DCG et DSCG et bientôt au diplôme 
d’expertise comptable.

DEC
le Diplôme d’Expertise Comptable
Très recherché dans les milieux d’affaires, le diplôme 
d’expertise comptable couronne un parcours de 
formation équilibré.
Il est adapté aux exigences des directives européennes 
et des standards internationaux et ouvre la voie à une 
grande diversité de métiers à hautes responsabilités.
Il comporte une période de pratique professionnelle 
de trois ans (stage d’expertise comptable) qui fonde la 
réputation du diplôme. 

Le diplôme d’expertise comptable est décerné aux 
candidats titulaires du DSCG ou, à titre transitoire 
du DESCF (régime de 1988), ayant accompli leur 
stage professionnel de 3 ans et réussi les 3 épreuves 
suivantes : 
• ��la rédaction et la soutenance d’un mémoire ;
• �l’épreuve écrite portant sur la révision légale et 

contractuelle des comptes (cas pratique) ;
• ��l’entretien individuel avec un jury sur le déroulement 

du stage et la pratique professionnelle.
Ces 3 épreuves peuvent être passées au cours d’une 
même session d’examen (2 par an en mai et novembre) 
ou en plusieurs sessions. 

Le mémoire d’expertise comptable
Il s’agit d’un travail personnel de réflexion et de 
synthèse. Les candidats sont guidés pour la recherche 
du sujet et la réalisation du mémoire par leur maître 
de stage. Des journées de formation sont également 
prévues dans le parcours de formation du stagiaire. Le 
sujet du mémoire doit être original et traiter de thèmes 
liés à l’activité de l’expert-comptable ou du commissaire 
aux comptes. Il doit apporter une valeur ajoutée à 
la problématique posée. L’épreuve du mémoire peut 
être dissociée des 2 autres épreuves finales. Chaque 
année, de nombreux mémoires sont publiés par Expert 
Comptable Media (ECM) et primés par la profession 
(prix aux meilleurs mémoires). 

Plus   
Les mémoires sont consultables sur le site :  
www.bibliotique.com
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Plus  Pour aller plus loin    

www.futurexpert.com 
Retrouvez toutes les informations sur les diplômes, le cursus, les accès et les débouchés de la filière de l’expertise comptable, 
ainsi que les passerelles avec les diplômes étrangers.

Pratique 
professionnelle 

3 ans

Développement 
des compétences 

2 ans

Acquisition des 
connaissances  

3 ans

Diplôme d’expertise comptable - DEC 
3 épreuves dont un mémoire

Pratique professionnelle (stage de 3 ans) 
Activité salariée en cabinet + journées de formation

Baccalauréat ou dispense ou équivalence

Filière  
universitaire VAELycées, écoles 

privées
Grandes écoles, ESC, instituts,  

régime de 1988

Projet

> Master CCA
> Autres Masters

DSCG
7 épreuves  

+ 1 facultative
Niveau master

> �Diplômes des grandes écoles  
de commerce, d’ingénieurs, ESC

> Diplômes gradués Master
> DSCG de l’Intec
> DESCF

VAE

> Maîtrises
> Licences

DCG 
13 épreuves  

+ 1 facultative
Niveau licence

> Divers concours
> BTS/DUT
> Diplômes étrangers
> DCG de l’Intec
> DPECF - DECF

VAE

Le cursus DEC et ses filières


